
CANADA REVENUE 
AGENCY· 

AGENCE.DU REVENU 
DU CANADA 

PAR COURRIER RECOMMANDE 

le 2 mars 2006 

Madame Marie-France Dozois, Tresorlere · 
Corporation comm~ha"t.itaire Entre-Gens 
853, ru·e Sherbrooke est .. 

. Mont~ec;d (a.ueb~c) H2L 1 K6 
NE: 89086 0174-RR 0001 
~d'enregist~ement :· 0606541.' 

. . 

·oBJEt.:. Avis«;;' intention· de·.revoq·uer l'enregist~ement de· 
.Corporation Communautaire Entre-Gens · 

Madame, 
. . . 

· . Daris notre le~re du 28 janvier _2005,· nous vous invitions a nous· exposer les 
raisons "pour lesquelles le mi"nistre ne devrait pas proceder avec ('intention de revoquer 
('enregistrement de Ia Corporation communautaire Entre-Gens, ( ci-apres, 

· Ia· «Corporation»), en vertu du paragraph~ 168(1) de Ia Lc;>i de l'impot s.ur le revenu, 
(ci-apres, Ia « Loi »). · · 

.· .. · Le .. 25 fevrier zoos, vous nous fais~ez_.pa.Venir vp.s representations·sur les . 
constatations rel~v~es lors de Ia verification des_activites et des registres comptal;>les de 
Ia Corporation pour l~exercice ~e terminant le· 31 decembre ·2~01. No.us avons. · 
·~galem~Dt effectue u~e revue. du doss~er .de Ia Corpora~ion. Vous t~ouverez .a 
I'Annexe «A» ci-jointe,·les comment.aires relalifs a votre l~ttre du 25 fevrier 2005. 

. . . . . . . . 

: .Nous avons analys~ attentiv~ment.vos rePr-esentations et considerons·que · 
!'argumentation que vous nous avez S!Jl:Jmis.e ne constjtue pas un motif sUffisant pour ne .· 
pas~proceder ~vecl'avis d'ir:ttenti.on de revoquer l'enregistre~ent deJa Corpor~tion. . 

... · ·Nous sommes.donc toujours d~avis"·~que Ia Corp6ratio~. ne rencont~e 'pas ies 
exigences de Ia Loi neces·$aires au maintien de son ·~nregistrement. Veuillez vous . . 
referer a notre lettre du 28 janvi~r 2005 ( copie ci-jointe) p~r laquelle nous justifions notre· 
position. ·La prese~te lett;re repond a ~Qtre lettre.du 25 fevrier 2005. . . 

Argum.ents avances dans votre lettre du 25 fevrier 20~5 

Vous mentionnez dans votre lettre· qu~ notre comprehension dt;J bien puQiic « ne 
tient pas suffisamment compte du vecu:sur.le terrain. Le bl~n public ne signifie pas. 

· qu'un organisme. soit ouvert' a /'ensemble de Ia population. Chaque corpora(ion sans b!Jt 
lucratif com me Ia notre a ses objectifs propres, ( ... ) efal!CUne ne pretend etre ouverte a 
/'ensemble.· de ·Ia population. >~ · 

Placed& Ville, Tour A, · 
320,·tiJe Queen, 1~ etage 

· ottawa (Ontario) K1 A OL9 
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Repon·se 

Pour rencontrer le critere du bien public; le public dans son ensemble, ou une 
composante .knporta_nte du public, d~it con~tituer ses b~IJefiqiai"res. II ne do_it pas s'_agir 
d'Ufi groupe restraint ni d'un groupe dorit le~· memb~es ont en commun un ~apport 
particulier. u·n 6rganis~e peut limit~~ le~_bent3ficiaires eligibles si les restrictions sent . 
directement reliees a l'attente.des objectifs. Pour ce faire, l'organi.srne·doit pouvoir · · · 
demontrer qu'il repond a un besoin de bienfaisance propre a ce groupe restreint. Cette 
demonstration ri'a pas ~te faite par Ia Corporation. · 

Con~lusioo 

Je conclus done que Ia Co-rporation ne satisfait pas aux exigences relatives ~ une 
ce~vre d~ bienfaisanc;:e aux termes du paragraphe 149.1(1) de Ia Loi. · 

. . . 

Par·consequent, pour ohacune·des raisons indiquees dans nqtre lettre du 
28 janvi~r 2005, et oonformement au pouvoir confere au ministre au ·paragraphs -168{1) 
de Ia Loi-et qui m'a ete'delegu~. je propose Ia revC?cation de·l'enregistrement de Ia . 
Corporation~ En vertu du paragrap~e 168.(2) de Ia Loi, Ia rev9cation prendra effet a Ia 
date de pubticati~n. de l'ayjs sui_vant dans ~a ·Gazett~ ·qu Canada : . 

. 
Avis est donn(J par ces presentes, ca~formemen( aux . 

. alineas 168(1JbJ. cJ, d)et e) de Ia Loi de l'ir:npot sur le revenu, 
. que je propose Ia revocation de /'enregistrement de . · . · 
. /'organisme 'inention_ne ci-apres 'f!t que. Ia· reyocation de 
!'enregistrement prend· effet a Ia date de publication de cef 
avis... · · 

Nom 
· Corpc;>ration communautair:e Entre-Gen~ 
Montreal (,Qq) . 

Numero ·d'entreprise · 
89086 0174 RRD001 ·. 

Si vous voulez interjeter appel de cet avis d'intention de revoqu~r I' enregistrement 
de l'org~nisme de hienfaisanceJ vous devez deposer .un Avis d'oppo~ition. c·et avis est 
un document ecrit qui decrit les motifs d'~ppels avec taus les·faits pertin.ents. II doit etre· 
produit dans les 90 jours de Ia present~ lett~e. L'Avis c;f_opposition·doit etre envoy~ a·: 

Directiol) des appels de l'irnpOt.et des organismes de bienfaisance 
· • Direction generate de~ appels · · 

Agence du revenu d~ Canada 
25, rue Nicholas 
Ottawa {Ontario) K1 A OL5 . 
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Consequences d'une revocation 

.A compter de I~ date de· r~vocatio~ de l'enregistre"men~ de ·Ia Corporation, ·qui est 
Ia .date de pu~lication de I' avis dans _Ia Gazette du Canada, Ia Corporation ne sera plus 
exonen3e de l'impot de Ia. Partie 1- e.n tant qu'organisme de bienfaisance enreg·istre et · 
n'aura plus le droit d.e d~livrer des re~_us offi~ie~s de dons .. · · 

· ·En outre; Ia Corporation peut .etre assujettie ~ l'im.pot prevu a I' article 188 de .l.a 
Parti~ v_, de Ia Loi: A titre d~information, je joiris a. Ia presente lettre une copie des 
dispositions pertinentes de Ia Loi qui traitent de Ia revocation de I' enregistrement, 
(Anriexe <( B »). · · · 

En vertu de ·l'article 188.de Ia Loi, Ia Corporation est ten~e de payer un impot 
dans l'annee suivant Ia date d'entree en vigueur de Ia revocation. Cet impot concernant 
Ia revocation se calcuie a~ moyen du formulaire prescrit T -2046,_ Declaration d'impot 
pour les organismes de bienfaisahce d9nt /'enregistrement a ate revoque. La . . . 
declaration doit etre p·roduite et l'impot paye au plus. tard le jour qui tombe. un an. apres Ia 

· dat~ d'e11tree en vigueur de Ia revocation. Le formulaire T-2046 ainsi que le guide qui . 
s'y rattache· sont joints a Ia presente lettre; 

. . 

Le· montant de l'impot a payer relatiyement a Ia ~vocatio11 est ega I au total de .Ia 
. juste valeur rnarchande des elements d'actif de Ia Corporation le jour ou le'ministre a · 
e'niJs.un Avis d'iritention de revoquer l'enregistrenient («Jour 1 »); du montan.t des 
appropriations survenues au cour$ ·des 120 jours s'etant termines le Jour .1 et du revenu 
de Ia Corporation pour sa periode de liquidation y compris les dons qu~il a rec;us de toute 
source au co~rs de cette· periode. · · · 

Le niontant d'impQt.a·payer sera reduit des sommes dont l'organisme est 
. debitrice a Ia fin de l'annee. s'etant terminee le Jour 1 et des sommes. transferees a un 
donataire admissible. . . 

Donataire admissible· ·. · 

a) il doit etre un organisme de bienfaisance e~registre; 

b) plus de 50 o/o des membres de son conseil d'administration ri'qnt aucun lien 
de dependance avec les me~bres du ~nseil d'administrati.on de 
l'organisme ~Qnne; 

. . 

c) il n'a aucune somme impayee sous le regime de· Ia Loi ou de Ia Loi sur Ia 
taxe d'accise; · 

d) il a· produit ~outes les declarations de ren.s.eignements; . 

e) il ne fait pas l'objet d'un certificat en "vertu du paragraphe 5(1) de Ia Loi Sf.!t 
l'enregistrem~nt des organismes de bienfafsance (renseignements de 

· sectirite); · 
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f) il n'est pas _sujet a une sanction intermedia.ire qui suspend le droit d'ernettre 
. des reyUS officials de.dons. . 

. . . 
. ~e tiens egalement a vous informer que le~. organismes qui perdent leur . 

enregistrement peuv~nt et~e assujettis ~ux exigences. de .I' article .1-SO.d~ Ia Loi en ce qui 
concerne Ia productiof1 de declarations de revenu$. Par consequ~nt, une declaration de 
revenL:J~ sur formulaire presc~it,. contenant les rertseignements prescrits, doit ·etre 
produite atJpres du ministre, sans avis. ni mise.en·a~me.ure, pour chaque·annee 
d'imposition .r~lative ~ un contribuable. 

. . Toutefqis, I~. Corporation. pourrait etre consideree comme un org~ni.sme a but. non 
lucratif, tel que defini'cl' l'aline.a 149(1 )/)de. Ia Loi. L~ paragraphe 149(12) de I~ Loi ·· .. 
enonce les exigences de prod.uction pour un org~nisnie a but non lucratif. ~e sont nos 
bureaux d~s servi'ces fis~~ux ·qui determinant si u~ organisme est a but non lucratif. Je ·. 
souligne qu~ cett~ reoonnaissarice ne donne pas a ·Ia Corporation l'autorisation de. · 

· ~~~ivrer des reyUS ~UX fins de ·rifnpot sur le revenu. . . . 

. Veuillez agreer, Madame Dozois, l'expressiot:~ de me$ sentiments les meilleurs 

La Directrice -generale, 
. ·oir~ction des organi~mes de bienfaisanc~ 

. ·. 

·Pieces jointes : .. . . 
Arinexe « A »I Comr:nentaires relatifs a votre .lettre du 25 revrier 2005 ;.0: 

Lettre de I' ARC du ~8 janvier 2005 . · · . · · 
Annexe « l3 ·» •: pispositions pertinentes de Ia Loi qui traitent de Ia revocation 
de I' enregistrement. de l'impot applicable aux organismes de bienfaisance 
dont l'enregistremen~ a ete revoque ainsfque des appels de Ia decis,on de 
revocation 
Formulaire T -2046, Declaration d'impot pour les organismes de. bienfaisance. 
dont /'enregistrement a ete revoque . 
Guide relatif ~u formulaire T -2046 · 



Agence des douanes - Canada Customs 
et du revenu du Canada and Revenue Agency 

·coURRIER RECOMMANDE 

Madame Marie-France Dozois, tresoriere 
~orporation Communautaire Entre-Gens 
853, rue Sherbrooke est 
Montreal (Quebec) 
H2L 1K6 

Votre rtH~ence Your ft1e 

Notre re/8/ence Our file 

Ottawa, le 28 janvier 2005 

NE: 89086 0174 RR 0001 
No. d'em.: 0606541 

Objet: Verification de Ia Corporation Communautaire Entre-Gens 

Madame, 

Nous avons maintenant termine la revue de la verification des activites et 
des livres de Ia Corporation Communautaire Entre-Gens ( ci-apres, Ia « Corporation») 
effectuee par un veri:ficateur representant 1' Agence du revenu du Canada ( ci-apres, 
1' «ARC»). Cette verification couvrait l'exercice financier se terminant le 
31 decembre 2001. 

Les res¢tats de notre revue indiquent que la Corporation ne ·se conforme 
p~ a certaines exigences de la Loi de l'impot sur le ~evenu ( ci-apres la~ « Loi ») 
concernant les organismes de bienfaisance. Afin de conserver son enregistrement, un 
organisme de bienfaisance do it se conformer a toutes les exigences de la Loi sans quoi le 
Ministre peut l'aviser de son intention de revoquer son enregistrement en vertu du 
paragraphe 168(1) de la Loi. 

. . 

V oici les raisons pour lesquelles nous considerons que la Corporation ne 
rencontre pas les exigences de la Loi necessaires au maintien de son enregistrement : 

1. Activites. 

a) Critere du benefice public 

La Loi ne definit pas le mot « bienfaisance » comme tel. A ce titre, nous 
devons recourir aux decisions des tribunaux pour determiner si une fin ou une activite 
donnee peut etre consideree comme relevant de la bienfaisance. Les tribunaux ont 

.. ./2 

TF690 F (99) Canada 



-2-

regroupe les fins de bienfaisance en quatre grandes categories, a savoir : le soulagement 
d~ la pauvrete, l'avancement de.l'education, l'avancement de la religion et c~rtaines autres 
fins reconnues par les tribunaux qui profitent a la collectivite. Cette derniere categorie fait 
simplement reference aux autres fins specifiques qui ont deja ete reconnues comme 
relevant de la bienfaisance mais ne comprend pas toutes les fms profitant a la collectivite. 

De plus, il n~est pas suffisant que les objets et les activites d'un organisme 
soient admissibles sous l'une des categories ci-haut mentionnees pour qu'il soit reconnu 
comme relevant de bienfaisance. Les tribunaux ont egalement etabli que les objets de 
bienfaisance doivent contenir certaines caracteristiques essentielles dont la plus 
importante est celle de viser le bien public. La jurisprudence a en effet retenu que 
!'intention d'avantager la collectivite par opposition a des interets particuliers etait une des 
conditions d'existence de la bienfaisance daDs son sens juridique. Autrement dit, un but 
consistant a faire du bien a quelques-uns seulement n'est pas une fin de bienfaisance. Les 
tribunaux ont toujours applique ce critere general et primordial, de 1' a vantage public. Le 
critere suppose a Ia fois deux elements distincts, mais etroitement lies : la fm visee 
com porte un avantage tangible pour le public; et .la categoric de personnes admissibles a 
ce bienfait est definie de telle sorte qu'elle correspond au public·en entier ou a une tranche 
suffisante du public. · 

Ainsi, lorsqu'un organisme restreint :;;es activites de fa~on ace qu'elles 
beneficient a une classe restreinte de gens, i1 va a 1' encontre d'un principe fondamental de 
bienfaisance, celui de viser le bien public. De meme, tel qu' explique dans notre enonce 
de politique CSP-S 11 « Organisation sociale », lorsque d.es restrictions sont imposees 
pour le choix des beneficiaires eventU.els des services fournis par un organisme·de 
bienfaisance, il faut montrer que ces restrictions sont necessaires et pertinentes a la 
prestation efficiente et efficace du programme de bienfrusance. Les re~ctions imposees 
sur le choix des eventuels:beneficiaires des programmes de bienfaisance de 1' organisme 
ne doivent pas etre indfunent restrictives. Si tel est le cas, nous estimons qu'il y a absence 
d'avantages publics. La relation entre le benefici.aire et l'aide est essentielle pour 
determiner si une activite particuliere en est une de bienfaisance en droit. n est done 
inacceptable qu'une personne ne·possedant pas une qualite personnelle quelconque se 
voit refuser les sexvices dudit organis:tne. 

II en est de meme pour les organismes dont le but est d'agir dans l'interet 
de ses membres et non dans· celui de la collectivite dans .son ensemble. Ces organismes 
sont consideres comme d~s « groupes de membres » et leurs fms ne relevent pas de la 
bienfaisance. Les groupes de membres sont habituellement formes exclusivement pour 
promouvoir leurs propres interets: ils ne respectent done pas I' element d'altruisme 
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necessaire pour etre reconnus comme des organisme~ de bienfaisance au sens de la Loi. 
Les avantages directs qu'ils permettent d'obtenir sent principalement lies a l'appartenance 
des membres et seuls les membres peuvent en profiter. Un organisme dent les fins 
comporterait un bienfait uniquement pour ses membres ne serait pas juge viser une 
tranche suffisante du public et ne serait pas consequemment admissible a titre 
d' organisme de bienfaisance enregistre. 

Notre revue du dossier de verification de la Corporation nous a revele que 
les activites de cette derniere consiste essentiellement a-s'·occuper de l'entretien d'une 
maison construite a Rawdon par la Corporation en 1998 .(le « Domaine Entre-Gens », 
-ci-apres, la «Maison»), a ameliorer les·in:fractures et les activites offertes dans la Maison 
et a heberger des gens; soit essentiellement les membres de la Corporation: Done, pour 
avoir acces a 1 'hebergement .dans la Maison, il faut etre membre de la Corporation ou 
encore avoir ete refere par un des membres de la Corporation. Au moment de la 
verification, la Corporation comptait dix-sept membres. Les membres sont des individus 
qui sont engages soCialet;nent a l'interieur.d'organismes comrnunautaires qui s'occupent 
des·gens vivant avec des.problemes sociaux ou encore vivant avec des revenus precaires . 

. Les membres sont selectionnes par le conseil d'administration en fonction de cet 
engagement social. Bien que certains des. organismes dt?nt proviennent les membres sont · 
des organismes de bienfaisahce. enregistres, sept organisations d'entre elles n'etaient pas 
des organisations de bienfaisance enregistres. 

Ainsi, la Corporation a poilr objectif principal de favoriser des rencontres 
de representants d'organismes a l'exterieur de Montreal. Le but de ces rencontres est de 
solidifier les activites que l¢s gens ont deja, aider a creer eta maintenir des liens entre 
eux, echanger des informations et se soutenir dans l~urs taches respectives. Selon les 
representants, aider a-recrc~er un reseau est une fa9on tres.concrete de !utter contre la 
pa~vrete. De plus, selon ces -demiers, les membres viennent avec leur reseau. Ainsi, 
lorsque des personnes invitees par les niembres sent hebergees a la Maison, les membres 
sont a l'ecoute de ces gens qui vivent d~fferents problemes sociaux etqui vont ala 
Maison dans le but de se ressourcer. 

Aux fins de pouvoir se prevaloir de 1 'hebergement dans la Maison, une 
demande est adressee· a l' administratrice de la Maison. Celle-ci determine par la suite si 
la personne referee correspond allX. objectifs de la Corporation et s'il y a des 
disponibilites dans la Maison. Selon la tresoriere, environ 50 differentes personnes 
auraient beneficie de la Maison pendant la derniere annee. Toutefois, la Corporation ne 
maintenait pas registre enumerant les utilisatews de la Maison. Le tegistre fourni etait 
incomplet et ne contenait que tres peu de detail. 
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Nous avons egalement constate que la Corporation ne publicise pas 
l'accessibilite de la Maison. La raison invoquee est qu'elle veut restreindre ses activites a 
un niveau qui lui permettre de conserver le controle sur les gens qui sejoument la Maison 
et ainsi eviter d'avoir des surprises desagreables quant au·maintien eta la proprete des 
lieux. L' existence de cette ressource est uniquement publicisee par le « bouche a oreille » 
qu'effectuent les membres a travers leur reseau respectif Selon les representants, ce sont 
les memhres de la Corporation qui, lorsqu'ils voient des personnes vivant des problemes 
sociaux ou encore ayant des difficultes financieres et qui ne pourraient pas autrement 
s'offrir une periode de ressourcement, referent ces gens pour un sejour ala Maison. Bien 
que ces derniers puissent constituer une clientele de bienfaisance.acceptable en regard du 
droit de la bienfaisance, tel qu'indique dans la section de cette lettre qui traite des livres et 

. registres, la Corporation etait dans 1' impossibilite de nous faire la preuve que les gens qui 
beneficiaient des ressources de la Corporation constituaient effectivement une clientele de 
bienfaisance. 

En cons~quence, nous estimons que les en teres d' admissibilite pour se 
prevaloir des services offerts par la Corporation sont indfunent restrictifs du fait qu'ils 
sont essentiellement restreints aux membres de la Corporation, ainsi qu'a leurs ·amis et 

·families et que nous n'avons·pas de preuve a l'effet que· ces derniers constituent une 
clientele de bienfaisance. Une telle restriction de ses services a des membres d'un groupe 
en particulier ne saurait ·satisfaire aux exigences du criter~ ·de I' a vantage. public de maniere 
a etre reconnu comme etant constitue a des fms de bienfaisance. Considerant que 
1' existence de la disponibilite des activites de la Corporation ne sont pratiquement pas 
diffUses au public et ne vise qu'un groupe tres restreint d'individus, nous estimons que la· 
Corporation ne vise pas une tranche suffisante du public et ne con:Iere done pas un 
avantage tangible pour le public. · 

b)Devotion des ressources d'un ~rganisme a des donataires non reconnus 

Pour faire suite ace qui est indique dans la section precedente, afin de 
conserver son. statut d' organisme de bienfaisance enregistre, une oeuvre de bienfaisance 
doit egalement satisfaire aux exigences de son enre~strement comme tel. 

En vertu de la definition de I' article .149.1 (1) de laLoi, une reuvre de 
bienfaisance est definie entre autre comme une organisation .~ont la totalite des ressources 
est co~sacree a des activites de bienfaisance qu'elle mene elle-meme et dont aucune partie 
du revenu n'est payable a l'un de ses proprietaires, membres, actionnaires, fiduciaires ou 
auteurs ni ne peut servir, de quelque fayon, a leur profit personnel. Ainsi, afm d' etre 
considere constituee et administree exclusivement a des fins de bienfaisance, un 
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organisme peut soit mener ses propres activites de bienfaisance ou encore effectuer des 
versements a des donataires reconnus. Toutefois,..J.a Loi ne permet pas a un organisme de 
bienfaisance enregistre de poursuivre ses fms en mettant ses ressoitrces au profit d'entites 

. qui ne sont pas des donataires reconnus ou qui ne constituent pas une clientele de 
bienfaisance. L' expression « donataire reconnu » dans Ia 'Loi, desigrie a toutes fms 
pratiques d'autres organismes de bienfaisance enregistres (la liste des donataires reconnus 
figure al'annexe A ci-jointe). LaLoi renforce cette exigence a l'alinea 149.1(2)b), en 
autorisant le Ministre a revoquer 1' enregistrement d 'un organisme de bienfaisance si ce 
dernier ne depense pas les sommes requises pour les activites de bienfaisance qu'il mene 
lui-meme ou par des dons a des donataires reconnus. ' 

. Ainsi, un organisme de bienfaisance peut dans le cadre de ses programmes 
de bienfaisance mettre ses ressources au profit de donataires reconnus ou encore au profit 
d 'une clientele dite de bienfaisance. A titre d' exemple, un organisme pourrait mettre sur 
pieds un centre dont le but serait de venir en aide aux personnes demunies. Lorsqu'un 
organisme desire mettre sur pieds un·tel programme, des cqteres de selection pre-etablis 
etecrits devraient etre elabores de sorte que seuls des beneficiaires repondants a ces . 
criteres precis seraient admis. De plus, ce programme devrait etre constitue de sorte qu'·un 

·. segment suffisamment grand de la communaute puisse conna.ltre 1' existence de ce 
programm~ afm de pouvoir soumettre une application lorsque la personne repond aux 

· criteres du programme. Les·demandes d'aide devraient normalement etre analysees par un 
. com.ite en regard des. criteres et le comite devrait conserver des traces de 1' analyse de ces 
demandes. L' approbation de 1' aide aux personnes dans le besoin ne doit pas etre laissee a 
la discretion·d'une seule personne. L'organisme doit conserver 1es details des. decisions 
prises a l'egard des personnes ayant appliquees pour.bene~cier du programme. Ainsi, 
1' ARC doit etre en mesure de verifier quels ont ete les individus qui ont beneficie du 
programme, les raisons pour lesquelles· ces personnes ·ont reyu 1' aide et une preuve du 
versement de cette aide pour chacun des individus. Lors d?une verific~tion, l' ARC traite 
ces donnees en toute confidentialite. 

Tel_qu'indique ·precedemment, la Corporation compte dix-sept membres. 
Notre revue de la liste des membres fournie par la Corporation nous indique d'une part 
que les membres ne constituaient pas une clientele de bienfaisance et d' autres part, ne 

. provenaient pas exclusivement d' organismes de bienfaisance enregistres. En 
consequence, no us ne pouvons que conclure que I a Corporation ·mettait ses ressources 

. gracieusement au profit de donataires rion reconnus. Ainsi, la Corporation contrevient au 
paragraphe 149.1 (1) de la Loi qui stipule qu 'une ceuvre de bienfaisance do it consacrer ses 
ressources a ses propres activites de bienfaisance. 
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c) Organismes crees pour aider d'autres organismes de ~ienfaisance 

N ous avons egalement regarde les fins poursuivies par Ia Corporation 
comme pouvant potentiellement etre considere comme un organisme cree pour aider 
d'auties organismes de bienfaisance. Nous avons·a cet effet analyser les activites de la 
Corporation en regard de 1' enonce de politique CPS-008 « Organismes crees pour aider · 
d'autres organismes de bienfaisance »; dont une copie est jointe a la presente~ Or pour etre 
reconnu a ce titre, un organisme de .bienfaisance do it a voir prealablement libelle ses 
objets de telle sorte, autrement Porganisme ·contrevient aux prerogatives de sa raison 
d' etre. Par ailleurs, pour se qualifier a ce· titre, un organisme satisfaire a toutes les 
conditions suivantes: 

1. ses fins de bienfaisance principales doivent viser !'amelioration de 
l'efficience et de l'efficacite d'aub;'es organismes de bienfaisance dans le 
but d'aider ces organismes a atteindre leurs objectifs de bienfaisance; 

11. les moyens visanta ameliorer l'efficience et l'efficacite des organismes 
de bienfaisance dotvent etre per9us com.me des moyens raisonnables 
de realiser les, fins des organismes; 

111. au moins 90 % des beneficiaires des services fournis doivent etre des 
organismes de bienfaisance enregistres; 

. IV. tous les ·organismes de bienfaisance qui ne· sont pas enregistres doivent 
respecter l'une ou l'autre des conditions suivantes : 

etre entegistrables; 
- etre des organismes federaux 011 provinciaux. 

De plus, un tel organisme doit conseiller aux organismes qui ne sont pas 
enregistres de demander !'enregistrement et les encourage~ a faire leur 
demande dans un delai raisonnable. 

Notre revue des activites de la Corporation nous indique que celle-ci ne se 
qualifie pas ·comme une telle organisation car comme indique precedemment, plusiems 
des membres de la Corporation ne proviennent·pas d'organismes de bienfaisance 
enregistres. 

Conformement a l'alinea 168(l)b) de laLoi, le Ministre peut aviser, par 
lettre recommandee, ~ organisme.de bienfaisance enr~gistre de son intention de revoquer 
son enregistrementlorsqu'il cesse de se conformer aux exigences de laLoi relatives a son 
enregistrement. 
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2. Defaut de tenir des livres et registres adequats 

QueUe que soit la formule qu'un organisme de bienfaisance retientpour 
s'acquitter de ses obligations, i1 incombe a l'organisme de faire la preuve qu'il a 
effectivement mene ses propres activites de bienfaisance. Le fait de mener ses propres 
activites implique une participation active de 1' organisme de bienfaisance enregistre a un 
programme ou a un projet qui atteint directement un objectif de bienfaisance. Cette 
preuve doit non seulement etre etablie au·moyen de registres comptables appropries, mais 
egalement par des documents de base, des rapports et divers autres instruments qui 
demontrent qu' il est survenu des faits concrets qui prouvent que 1' organisme mettait en 
reuvre des activites de bienfaisance. ll incombe a l'organisme de fournir a 1' ARC ces 
documents ~t autres preuves concretes afin de demontrer qu'il a rempli les exigences de 
laLoi. 

Par ailleurs, le paragraphe 230(2) de la Loi stipule que chaque organisme 
de. bienfaisance enregistre do it tenir des registres et des livres de comptes a une adresse au 
Canada, enregistree aupres du Ministre ou designee par lui, qui contiennent ce qui suit: 

des renseignements sous une forme qui pennet au Ministre de . 
determiner s'il existe des motifs d'annulation de !'enregistrement de 
1' organisme en vertu de la presente Lo_i; 

un double de chaque reyu, renfermant les renseignements presents, 
Vi.sant les dons reyus par l'organisme; et 

d'autres renseignements sous une forme qui permet au Ministre de 
verifier les dons faits a l'organisme et "qui donnent droit .a. une 
deduction ou a un credit d'impot aux termes de la presente Loi. 

Selon les representants de la Corporation, la majorite des personnes ·qui 
beneficient de 1 'hebergement dans la Maison sont des gens a faibles revenu5. Il est 
acceptable qu'un organisme qui vise a soulager la pauvrete procure de 1 'hebergement a 
des gens qui n' auraient autrement pas les moyens de s' offrir un moment de 
ressourcement. Cependant, un organisme doit.etre en mesure de demontrer que les gens 
qui beneficient de ses ressources sont effectivement defavorises et n'ont pas les moyens 
financiers pour s~ prevaloir de telle ressource ou encore representent une clientele 
acceptable de bienfaisance. La verification a revele que la Corporation ne maintenait pas 
de registre adequat de l' occupation de la Maison. Bien que la tresoriere de la Corporation 
ait remis une liste des utilisateurs de la Maison faite a partir de son agenda personnel a 

.. ./8 



-8-

notre representant, notre revue de cette liste a revele qu'elle etait incomplete et n'etait pas 
suffisamment detaillee. La liste faisait principalement etat que des membres·, leurs amis, 
leurs families avaient occupe la Maison. De plus, la verification a revele que la 
Corporation ne conservait et ne demandait aucune preuve. aux utilisateurs de la Maison a 
l'effet.qu'ils representaient effectivement une clientele de bienfaisance. A defaut d'avoir 
des preuves acceptables a cet effet, nous considerons que la Corporation con!ere 
indfunent des benefices a ses membres en mettant a leur disposition de 1 'heberge~ent a 
titre gracieux. 

En conclusion, la Corporation,etait dans l'impossibilite de nous demontrer 
que ses ressources etaient utilisees a des fins de bienfaisance. Selon la jurisprudence 
etablie, la Corporation doit demontrer qu'elle con!ere un benefice tangible au public. Tel 
qu'indique precedernment, la Corporation ale devoir de justifier par des preuves 
concretes qu' elle a rempli les exigences que lui impose la Loi et que ses ressources sont 
effectivement utilisees a des fms de bienfaisance. La Corporation ne nous a pas fourni des 
preuves concretes et adequates a cet effet. 

Aux termes de l'alinea 168(1)b) de laLoi, le Ministre peut, par lettre 
recommandee, avi·ser 1 'organisme de son intention de revoquer son enregistrement parce 
qu' il cesse de se conformer aux exigences de la Loi relatives a son enregistrement conune 
telle. De meme, aux. tennes de l'alinea 168(l)e) de laLoi, le Ministre peut aviserun 
organisme de bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son enregistrement 
lorsqu'il omet de se conformer aux articles 230 a 231.5 ·ou y contrevient. 

3. Designation de Ia Corporation 

En vertu du paragraphe 149..1(1) de laLoi, une ceuvre de bienfaisance est 
definie co?UTie desi~ant une organisation constituee ou non en societe, · 

«a) dont Ia totali~e des ressources est consacree a des activites de 
bienfaisance qu' elle mene elle-meme; 

b) dont aucune partie du revenu n'est payable a l'un de ses proprietaires, 
membres, actionnaires, fiduciaires ou auteurs nine peut servir, de 
quelque f~on, a leur profit personnel; 

c) dont plus de 50% des administrateurs dirigeants, fiduciaires ou autres 
responsables traitent entre eux et avec chacun des autres 
administrateurs, dirigeants, fiduciaires ou responsables sans lien de 
dependance; 
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d) dont, lorsqu'elle a demande l'emegistrement apres le 15 fevrier 1984 
-en application de l'alinea 110(8)c) de la Loi de l'imp6t sur le revenu, 

chapitre 148 des Statuts revises du Canada de 1952, ou de la 
defmition d' « organisme de bienfaisance enregistre », au 
paragraphe 248(1 ), ou a ete designee comme fondation privee ou 
fondation publique, en applicationdu paragraphe (6.3}du present 
article ou des paragraphes 11 0(8~ 1) ou (8.2) de la meme loi, au plus 
50% des capitaux qui lui ont ete fournis ou verses, de quelque fayon, 
l' ont ¢te par une personne ou par les membres d 'un groupe de 
personnes ayant entre elles un lien de dependance; pour !'application 
du present alinea, ne sont pas assim.iles a une personne ou aux 
membres d'un groupe Sa Majeste du chef du Canada ou d'une 
province, une municipalite, un autre organisme de bienfaisance. 
enregistre qui n' est pas une fondation privee ou tout cercle qu toute 
association vises a l'alinea 149(1)1); et 

e) pour·Ies annees d'imposition commenyant apres 1984, une exigence 
visant les sources de financ~ment s'applique aux. reuvres de 
bienfaisance. Ces organismes. de bienfaisance, potlr respecter la 
definition d'« reuvre de bienfaisance », ne peuvent avoir plus de 50% 
des capitaux qui leur sont foumis ou verses qui proviennent d 'une 
personne ou des membres d'un groupe de personnes ayant entre elles 
un lien de dependance. » 

La verification a revele que les recettes de la Corporation provenaiep.t 
principalement d'une seule et meme personne. Ainsi, lorsque plus de 50% des capitaux 
proviennent d'une meme personne ou d'un meme groupe de personne, un tel organisme 
se defmit plutot comme tine fondation privee. Dans un tel cas, en vertu du paragraphe 
149.1(6.3) de laLoi, le Ministre peut d'office ou surdemande selon le formulaire prescrit, 
designer cet organisme comni.e fondation privee. 

4. Emission incorrecte des re~us officiels 

Selon le paragraphe 16 du bulletin d'interpretation IT-110R3; dont copie. 
vous est transmise par la presente, ainsi que le reglement 3501 (1) de la Loi, tout reyU 
officiel delivre par une organisation enregistree doit entre autre indiquer le numero 
d' enregistrement de 1' organisme de bienfaisance qui figurent aux dossiers de la 
Direction des organismes de bienfaisance de 1' ARC et la mention « reyu offiCiel aux. fins 
de l'impot sur le revenu ». 
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La verification a revele que la mention indiquee ci-haut n'apparaissait pas 
sur les rec;us officiels delivres par la Corporation. 

Conclusion 

A defaut de preuve satisfaisante que les recipiendaires des ressourc~s de la 
Corporation proviennent effectivement d'une clientele definie de bienfaisance, et 
considerant que les ressources de la Corporation sont essentiellement mises a la 
disposition des membres de la Corporation, la Corporation contrevient a 1' article 
149.1(1) de laLoi qui stipule qu'une reuvre de bienfaisance doit consacrer ses ressources 
a des activites de bienfaisance qu'elle mene elle-meme et qu'elle ne doit pas servir de 
quelque fa9on que ce soit au profit personnel a ses membres, administrateurs et personnes 
ayant un lien de dependance avec l'organisme. Nous sommes d'avis que l'activite · 
principale de la Corporation qui est de maintenir une Maison pour le benefice de ses 

0 

membres ne constituent pas une activite de bierifaisance tel que reconnu par le droit de la 
bienfaisance. 

Le paragraphe 149.1 (2) de la Loi stipule que le Ministre peut, de la fac;on 
prevue a !'article 168, revoquer Penregistrement d'une reuvre de bienfaisance pour 
chacun des motifs enumeres au paragraphe 168(1) delaLoi. ll peut ainsi revoquer 
!'enregistrement d'une ceuvre de bienfaisanc·e lorsque cette reuvre n'est pas constituee et 

0 administree exclusivement a des fins de bienfaisance ou encore que cette reuvre cesse de 
se conformer aux exigences relatives a son enregistrement comme telle. 

La revocation de !'enregistrement d'un organisme de bienfaisance 
oenregistre implique que cet organis~e. : 

1. perd son statut d'organisme exonere d'impot ce qui signifie que la 
Fondation deviendrait une entite imposable sous la partie I de la Loi a 
moins qu'il n'ait droit a urie exoneration d'impot a titre d'organisme 
sans but lucratif. Toutefois, il appartient.aux bureaU?' de services 
fiscaux de 1' ARC de rendre une decision dans les cas de ce genre; 

2. ne peut plus delivrer de rec;us officiels de dons de bienfaisance pour 
fins d'impot ce qui s~gnifie que les dons faits ala Fondation ne seraient 
plus deductibles dans le calcul ~u revenu imposable d 'une corporation 
en vertu de l'alinea llO.I(I)a).de IaLoi, ni deductibles dans le calcul 
de l'impot payable d'un particulier en vertu du paragraphe 118.1(3) de 
laLoi; et 
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3. est assujetti a verser un impot selon l'article 188 de Ia partie V de la 
Loi. 

A titre de reference, nous incluons une copie des dispositions decrites dans 
la Loi concernant la revocation de I' enregistrement, les penalites sous forme d'impot ainsi 
que les mesures d'appel de I' avis d'intention du Ministre de revoquer !'enregistrement d'un 
organisme de bienfaisance enregistre. 

V ous pouvez etre en desaccord avec ces observations ou desirez presenter 
des mesures correctives et les r~sons pour lesquelles le Ministre ne devrait pas proceder 
avec !'intention de revoquer !'enregistrement de la Corporation. 

V ous devez nous presenter votre. argumentation dans les 30 jours 
suivants Ia date de Ia presente lettre a l'adresse suivante: 

Michel Godbout 
Division de !'observation et du renseignement 
Direction des organismes de bienfaisance 
Agence des douanes et du revenu du Canada 
320, rue Queen, 6e etage 
Place de Ville, Tour A 
Ottawa, Ontario, KlA 015 

Sans ·quoi a compter de cette date; la Directrice generale de Ia Direction des 
organismes de bienfaisance decidera de proceder ou non avec I' intention de revoquer 
!'enregistrement de la Corporation communautaire Entre-gens a titre d'organisme de 
bienf~isance enregiStre de la maniere prescrite au paragraphe 168(1) de la Loi. 

Si. vous choisissez que cette affaire so it traitee par une tierce partie, vous 
devrez nous en aviser par ecrit; ceci afin de proteger la confidentialite des affaires de la 
Corporation avec 1' ARC. 

Si vous avez des questions ou d'autre correspondance a echanger au sujet 
de cette affaire, vous pouvez communiquer avec moi au (613) 946-7504 ou par 
telecopieur au (613) 946-7646. 
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Veuillez agreer, Madame, l'z :;~ents les meilleurs. 

Michel Godbout 
Section de !'observation . 
Direction des organismes de bienfaisance · 

Pieces jointes 


